
 

SERMON

SUR LA

SECTION XLVIII.

DU

C AT ECHISME

Dunombre des Sacremens de l'Eglise

Chrétienne^.

*J3 Ien que les fidéles qui vivoient sous le

Jl3 Vieux Testament eussent un même

Dieu,& au fonds une même foi,& les mê

mes promestes que npus,qui vivons sous le

Nouveau, si estTce toutefois que leur condi

tion& Discipline étoit tres-difièrente de la

nôtre ; Ils étoient traités comme Esclaves,

nous sommes Enfans, ainsi que nous l'en

seigne l'Apôtre au ch.4. del'Ep. aux GaUtes

leur service étoit charnel , le nôtre est spi

rituel j Ils étoient afiervis fous les rudimens

du monde. Nous avons reçu l'EJprit d'adoption

9Ç
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& de liberté * l'heure est venue , dit nôtre

Seigneur, que les vrais adorateurs , adorent

lepére en Esprit & en verité , non plus en lt

chair ni en la lettre, non plus à Jerusalem

ni sur la montagne, mais au Royaume des

Qeux dans une Eglise celeste &: spirituelle,

répandue par tout le monde , & qui n'est

plus attaché à aucun .lieu particulier , leurs

cérémonies éroient magnifiques &. tenant

quelque chose d'une pompe charnelle &

<m Dndaine ; les nôtres sont simples & pures,

Winces & peu étoffées. Le nombre des

leurs étoit grand & presques infini , nous

n'en avons qu<£ deux qui aiant été instituees

par nôtre Seigneur Jesus , comme nécessai

rement & perpétuellement pratiquames

dans son Eglise, celles que nous apcllons

communément , sacrement.Vous entendites

les Dimanches passez quelle est leur nature,

lcurefrcc& leur utilité; /^/Wctki , suivant

l ordre de nôtre Catéchisme nous vous mon

trerons , s'il plait à Dieu,qu'il y en a deux,SC

non davantage,tavoir le S.Batéme&C la Sainte

cV,w.Ensuite nous verrons briévement la

différence de l'une & de l'autre.

Que le saint Batême soit une cérémo

nie ne«essaire dans l'Eglise , & annexée à

fà
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ta Prédication , comme unseau par lequel

elle est confirmée , il paroit clairement

•par les Ecritures du Nouveau Testament

où vous le voyezpremiérement pratiqué par

fous les fidéles , durant les jours que Jefus

Christ sut en terre , où deplus vous lises qu'il

a été ordonné & recommandé par le Sei^-

gneur à ses Disciples ; où enfin vous trouvés,

que selon cette institution du Maitre , il a

e'té soigneusement adminiRré à tous les fi-

déles , &: extrêmement estimé &: honore

par les Apôtres , comme un moien tres^

efficace , pour representer &c conferer la

grace Divine aux hommes. Saint lean le

Précurseur venu exprés au monde pour pré

parer les luiss à recevoir le Mepc & fa do

ctrine , n'ajouta à fa prédication d'autre ce

rémonie que le Batême , batizant ceux qui

venoient à lui avec repentance , pour la

remission de leurs pechez ; Et bien que le

Sauveur du monde n'eût pas besoin de

cette absolution , étant tres-pur & tres-

innocent en soi-même , si est-ce que pour

accomplir toute justice , &e santifier l'eau

de nôtre purification , il a voulu lui-mê

me le recevoir en sa sainte & glorteuse Per

sonne.

Ensuite le Seigneur étant entre dans

 

l'ex-
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l'exercice de sa charge , annonçant lo

Royaume des Cieux , tant par fa pro

pre bouche , que par celle de ses Apô1

tres , Ceux qui croioient étaient aup h-

tizés , comme nous le lisons au 3. & 4-

chap, de Saint lean ; Mais écanc fur le

point de se séparer d'avec eux , pout

monter à la dextre du Pérc , il leur

commanda tres - expressément de batizer

les croians en une certaine forme qu'il

leur prescrit , Allez ( leur dit-il ) & in

struisez toutes les Nations , les batizans t»

Nom du Pére , du Ftls & du Saint E$rit,

les aiant auparavant assurés que toute fuis-

fànce lui avoit été donnée au Ciel & s* '*

terre. C'est-ici le titre & la loi tres-auten-

«ique du Batême de l'Eglise, L'admini-

ftration qui s'en fait est jointe insépara*

blement avec l'annonciation de l'Evan'

gile. Instruits é batizés , dit JefUS*

Christ ; autant donc que durera entre «s

fidéles la prédication de la Parole , aQ*

tant y doit durer l'administration du 8*

terne.

Ce sont les deux clauses de la commis'

'sion que Christ donna à ses Disciples t £t

un autre Evangcliste , savoir, S*i#*

raporco

* M4tt.1t. tjj.
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raporte , que leur aianc command de

prêcher l'Evangile à toute créature il

ajouta , gui aura crû & aura été batizê

fera sauvé. Comme de la part des Mink

stres la prédication de la Parole & lad-

ministration du Batéme vont ensemble j

de même de la part des fidéles , la soi &

la réception du Batéme s'entretiennent;

Puis donc que la soi doit être à jamais

dans l'Eglise , pendant qu'elle sera ici-

bas , la réception du Batéme y doit être

aussi perpetuelle ; En effet les Apôtres

obéïflans fidélement à ce Commande

ment de leur Maitre , communiquent

aprés son Ascension au Ciel , le Saint Ba

téme à tous ceux qui ajoutoienc foi à leur

Parole , comme vous le pouve? voir dans

tout le livre des Actes*. Les Juifs deman-

dans à Saint Pierre ce qu'ils feroient pour

avoir la grace de Dieu , a Am<tndez-voHst

( dit- il) faque chacun de vous [ott batizê atf

Nom de lejus-Chrift en remiston det sechez,

& vont recevrezle don du Saint Esprit.

Le même Apôtre, la famille de Corneille

le Centenier , les prémices des Gentils s°c-

cant convertie au Seigneur , commanda

b qu'ils fitjjént batizês au Nom de Christ!j

a Aà,u. b Jlt.t.4%.

Saine
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Saint Paul, quoi q«e miraculeusement

apellé à la conoissance de Dieu , sut néan

moins batizé par Ananias, & ainsi des auJ

tres ; car il n'est pas necessaire de les alé-

guer tous ; Mais les Apôtres dans leurs EpfJ

tres parlent du Batéme , d'une maniére qu'il

est bien aise à voir que c'est un des plus

précieux & des plus riches joyaux de l'E

glise Chrétienne * lui attribuans tant de

merveilleux & necessaires effets , que qui

le rejette ou le méprise , ne peut être qu'un

profane; Ndktsommes tout battfez, en lamort

du Seigneur, dit Saint Paul aux Romains ch.,

6. Varie Batéme nous sommes ensevelis avec

lui,astn que comme il est re(suscité des morts sar

la gloire du Pere, nom aujû marchions en not*

veauté de vie-. Ailleurs a Vous tous,à\t le vas-

mc Apôtre,qui êtes bjtissez , êtes revenu deJ

Chrtst ; 1l dit encore dans un autre endroit*

que b Christ a santifîê son Eglise , aprés sa

voir nettoyée parle lavement d'eau par la Pa

role , signifiant par là assez clairement le Sa

crement du Batème.

Certes au chapitre 6é de l'Epitrc aux

Hebreux le Batéme est mis entre les prin

cipales & premiéres Doctrines de l'Eglise*

fans la conoissance duquel l'on ne peut

pas

■ 9*la.tj. b Esksu6.
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pas mêmes entrer en la derniére ôc

plus basse classe des Chrétiens. De plus

au chapitre 10. de la premiere Epicrc

aux Corinthiens, Saint Paul voulant mon

trer que les Anciens Israelites avoient,

quoi que sous d'autres signes , des avantages

spirituels semblables aux nôtres , dit qu'tls

* ont été batizés en Moift , en la nuée & em

it mer ; qu'tls ont mangé d'unemême viande,

ej bu d'un même breuvage.

De là il s'enfuit necessairement , que le

Batême est un des ornemens & avantages

de l'Eglise Chrétienne , un àc tes Sacre

ment , car s'il n'étoit tel , il ne pourroic

qu'impertinemment & fans sujet , lui

opposer un autre Batême en l'ancien Peu

ple. Aussi, par la grace de Dieu , n'ya-t-il

jamais eu aucune societé ou secte consi

derable de Chrétiens qui ne l'ait reconu

pour tel. Par-tout où s'étend le Christianis-

me,au long & au large,en quelque siécle & ,

en quelque climat que vous jettiez les yeux,

vous y trouvez cette sainte cérémonie en

usage & en honneur , seulement il s'est

élevé en ces derniers tems quelques Ei-

ptics forcenez,qui par une surieuse envie de

cou-

* 1.CMMO.I.4.
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Contredire tout , sarts aucune apparancë

de raison , ont aussi mis ce Point en con

testations Is aléguent pour toute raison, que

Saint Paul éerivant aux Corinthiens proteste

que * Chrijl ne Fa point envoyé pour batizer,

mais pour Evangelizer ; Mais qui ne voit que

Saint Paul en ce lieu-là veut dire que la prin

cipale fin de la Charge Apojlolique n'est pas

d'administrer lés Sacremens , mais bien de

planter l'Evangile par-tout ? De dresser

des Eglises au Seigneur ? £>'abblir le siècle

ancien , & faire toutes choses nouvelles;

Car en effet,s'il n'y eût eu autre chose à fai

re au monde qu'à batizer j il n'eût pas été

.necessaire que Christ eût donné à ses Disci

ples la charge & la puissance d'Apôtres oc-

cupée à des choses extraordinaires, & qui

ne pouvoient être faites qu'avec une auto

rité &c une puissance extraordinaire.

Que Saint Paul ait batizé quelquefois , il

paroir par ce même endroit où il dit , qu'il a

batizé Crijput & Gapis &t la famille de Stépha-

»<^.Pttis qu'il la fair,ilavoit donc vocation

pour le faire , n'étant pas croiable qu'un si

(jraud Apôtre aie rien fait fans vocation. Il

a donc aussi été envoyé pour cela ; Mais

là il parle par comparaison , pour

dire

* t. Cw.t.jt;
m

i
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jitre que ce n etoir pas le principal article d«

fa misston. Ainsi S. Pduleû cette mente Epi,*

tre dit , que le Seigneur ne commande pas

aux Juifs de* m tenir point la bouche liée ati

bœufquifoule les grains four le foin qu'il eût

des bœufs, mais que c'est plutot pour nous-

mêmes qu'il a fait cette ordonnance, pared

que le principal but du Seigneur dans cette

défense étoit de pourvoir à la reconoissaneci

des hommes , éc non à la nourriture deà

bœuss ; C'est en la même maniere qu'il fauÉ

prendre, ce qu'il dit, qu'il a été envoié, non

jtour battler,mais vour Evmgelisser^cQùt, dire*

que le principal but de la charge ApostoliT

que est de porter la nouvelle du Mefie,&cd'ê*

tablir son Empire par le mondet Vous voies

aussi au i0. des Act'es\ qu'apres que S. Pier

re eût fondé l'Eglise des Gentils en la famil-*

le de Corneille, les amenant à la foi par ia

prédication, il commanda qu'ils sussent ba~

tizést il ne les batiza pas lui-même 7 parce»

que les autres MmiHres moindres que lui

sursifoienr pour conferer ce Sacrement; II

faut donc que nous conciuiyons que \e*B<tté-<

me est un Sacrement necessaire Se perpetuel

dans l'Egiifc, puis qu'tl est institué par Jesus^

«Christ Notre Seigneur, pratiqué & recorri*

Tome III. e c

* t. Ctf. 9,9,
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mande par (es Saints Apôtres, reçu & ho

nore parmi tous les fidéles, en tout tems &

en tout lieu.

Quant à la Cene ou Eucharistie , comme

©n l'apellc, la chose est encore plus éviden

te, personne que je sache, ne l aïant osé re

voquer en doute. De quatre EvangeKstcs

dont nous avons les écrits , trois nous en

ont fidélement & au long raporté l'institu

tion avec toutes les parties. S. Paul aussi en

ù. t. Epiti aux Corinth, chap.n. nous Ta dé

crire tres-particulierement , & lur tout le

commandement du Seigneur, Fattes ceci en

commémoration de moi, auquel il faut joindre

celui-ci de l'Apôtre , que chacun s'éprouvt

soi-même,& ainst mange de cepain& boive de

cette coupe, par où vous voiez la necessité

impolée à tout fidéle capable de s'éprou

ver , de communier au pain & à la coupe

«lu Seigneur. Ajoutez ce qu'tl die au to.ch.

de la même £pitre. Lepain que nous rompons,

la coupe que nom benissons efi la communion au

corps (jr au sang du Seigneur, en parlant com*

me 3'une choie commune a tous les Chré

tiens t & ailleurs il dit regardant manifeste-

/ Jnenc à cette coupe, que * wus avons tous été

abbrtn*

* U Ctr.tt. tj.
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v*bb'rèuvez, d'un même Esprit.

En effet vous voiez que dans les Acte*

des Apôtres entre les saints exercices des si-

deles du Seigneur, nous est souvent mise la

fraction du patn; Et depuis, bien^quc l'insti

tution en aie été peu à peu,par divers moiens

& pour differentes fins, alterée & corrom

pue, jusques à être venue au Point où nous

la voions aujourdui reduite en la Papauté , û

est- ce que cette maxime est toujours de

meurée en l'Eglise* que sEucharistie est un

des Sacremens des Chrétiens. Ainsi vous

voiez , par l'autorité des Ecritures , par la

croiance de toutes les Eglises remarqua

bles de la Chrétienté, par le consentement

meme de nos Adversaires ,que le Batéme & la

Céne font des Sacremens publics & communs

à tous les fidéles.

Mais ils ne se contentent pas de ces deux

chers gages que Christ nous a laissez de sott

amour; de ces deux Seaux qu'il nous à don

nez de fa grace, les aiant même comme fi

gurez & làntifiez par ceftng&c par cette eau

qui sortirent de son côté , lors qu'il sut trans

percé d'un coup de lance, nous recomman

dant manifestement par ce mistére ces deux

Sacremens du Seigneur, ils en ont établi çinà,

autres^ pour en avoir sept en tôut t nombre
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qu'ils estiment & affectionnent merveflletît

sement, aleguans pour raison de l'amour

qu'ils lui portent, qu'il n'y a que sept Planétes

dans les Cieux, sept vertus principales Scseft

j»fs£f^prinGipaux en l'homme; que le mon*

de sut créé en six jours,&: que Dieu se rcpo~

îz\sseptiéme'. Les cinq nouveaux Sacrttntns

qu'ils ajoutent aux deux veritables font la

Confirmation, la Penitence,, ^Extrême Onction,

les Ordres, & le Mariage.

Bien que toute la doctrine Papale foie un

Chaos horriblement embrouillé de disputes

& de contradictions ; Je ne pense pas nean

moins qu'il y en ait aucune partie plus mê

lée &envelopée que celle-ci. A peine trou

vez-vous entr'euxdeux Docteurs qui s'a-

tordent for ces Points. Les uns veulenr

gue l'Evêque seul puisse confirmer; Les au

tres estiment que ce droit peut aussi être at

tribué par le Pape aux Prêtres. Sur la Péni

tence les uns tiennent que la Confesston, ia

Contrition & la satisfaction en sont la matie

re, les autres l'établissent en la Consefton seu

le; que la Contrttion en est la disposttion; & la

satisfaction, le fruit. Les uns, que Dieu par

donne les pechez, aussi tot aprés la contri

tion, avant l'absolution , & les autres non.

SurCExtrême Onction,les uns affirment qu'el
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le sert à éfacer seulement les pechez veniels;

les autres, à ôter les restes des pechez, quels

qu'ils soient. Sur les Ordres, les »»j,quc FOr-

terement, les autres, que c'est sordi-

nation; jLes uns, que les Ordres servent à ju

stifier l'homme ,• les autres à le rendret

propre & habile à exercer là charge

& encore quelques-uns pretendent que les

Ordres ne constituent qu'un seul Sacrementt

les autres, que chacun des 7. Ordres est

Sacrement en particulier ; Il y en a aussi qui

restraignent cette dignité aux gros Ordres

seulement, savoir, zFOrdre des Prêtres, des

Diacres &c des foudiacres , n'estimans pas

qu'il soit à propos de faire tant d'honneur

aux quatre petits, comme ils les apellenr,

qui sont les Acolytes , Exorcistes, Lecteurs &

Ptrtiers. Mais il y en a qui outre tout cela ,

content encore la stmple Tonsure & l'Episco-

p*t pour deux autres Ordres; De sorte qu'à

ce conte le nombre des Sacremens panera

de moitié ce beau nombre desept qu'ils ad*

mirent tant. Pour le Mariage, avant que le

Concile de Trente les eût bridez, il y en avoir

qui soutenoient qu'il n'étoit Sacrement

qu'improprement &sigurément; les autres

dont l'opinion a été canonisée, le tenoient

pour un vfai Sacrement % les uns que le Mtt*

 

ce 3
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riage parmi les Juifs étoit même un Sacre?

ment avant J.Christ; les autres , qu'il ne l'a

été que depuis; les /mm, que le Mariage danr

destin n'est pas Sacrement; les autres, qu'il l'est;

-Et sur la forme, la maçiere 3ç la grace de ce

Surentent si merveilleux , que ne disent ils

point? Mais ce ferait abuser du tems & de

votre attention d'insister ici davantage,

somme je le pourrais aisément , ce que je

viens d'en raporter n'étant pas Je tiers de

leurs different sur cc suj^

Jen'entreprens pas de combatre , pie à

pie, chacune de leurs doctrines, il n'en est

pas besoin, cette confusion de sentimenssc

détruit de soi-même , &: il ne faut point

d'autre argument pour en prouver la

{àusseté, que fa variété propre , feulement

aléguerai-je ici une raison, qui étant bien

considerée, renverse tous leurs préten

dus Sacremens & ôte à leurs cerémonies ce

nom qu'ils leur donnent mal à propos,

Nous sommes d'açcord que trois choses

pour le moins, font nécessaires pour faire

un sacrement. Premierement la promesse de

la grace, secondement un signe visible, qui

joint avec la Parole, est comme l'organe &

le moien par lequel nous est exhibée & conr

f?rÇÇ \* grace. troisteme lie» un com-

man
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mandementde Notre Seigneur, par lequel

il ordonne de l'administrer.

Par exemple auBatême, vous avez fre*

m'tertment la promesse. * Quiconque croira &

sera batizé sera sauvé, au dernier chapitre

<dcS. Marc. Lesigne vistblet sàvojr l'eau, qui

Vcreesur la personne, avec la parole re

presente & exhibe la grace. Et enfin le com

mandement du Seigneur; b Allez (jr instruis

zês tou'es les nations, les batisans au Tfjm du

Pere, du Fils.ér du S. Ejpiït. De même en la

Cine, la promesse de grace. Lesain que nota

rompons est la communion au corss de Chrijh

Le ligne c'est le pain & le vin disttibués par

leMittistre &: pris par !e fidéle, le comman

dement , Fa!tes ceci en commemoration de

moi ; si donc l'une de ces trois conditions

manque à leurs pretendus Sacremens , ils fe

ront contraints alors d'avouer que ce ne

sont point des Sacremens ; Ils ne sauroiene

en disconvenir; Il reste donc que nous ap

pliquions ces trois conditions à tous leurs

Sacremens, Se de la, i' nous Cra-aiféa juges

de quel droit il les appellent cVe ce Nom.

Le premier est la Confirmation où lestgne

est le baume dont ils engraissent le front do

la personne , & \csonJkt qu'ils lui donnent,

a Mare tf. tf. b Mtttit.it. 19.
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pour signifier & conferer à celui qui estconi

£rmé, la grace du S. Esprit; Mais en quel

EVaftgile Jesus- Christ a-t-il institue une tel

le cerémonie? En quel Evangile lui a-t-H

promisfa grace ? EnquelleEpitre ses Apô

tres l'ont-ils recommandée? En quels Actes

Tont-ils pratiquée? nous lisons, étifiiït-its, que

S. Pierre &S.]ean étans décendus à Sama-

rie, * prierent pour plusieurs des habitath

qui avatent été batizes par Philippe, & leur

imposerentles mains , tellement qttils reçurent,

le SÆfprit. Mais où est-il parlé du Chrême, SC

• du soufflet ? les Apôtres imposoienntmplé-

ment les mains ; Ceux-ci avec plusieurs ce

rémonies inutiles engraissent les personnes;

Ceux ausquels les Apôtres imposoient les

mains recevoient incontinent le S. Esprit,

ceux que l'on a confirmé en l'Eglise Romai

ne en deviennent-ils , ou meilleurs ou plus

iàges?yparoit-il aucun changementfQuand

donc l'Apostolique Imposttion des mains aU-

roit été un Sacrement, il ne s'ensuivroit

pas pourtant que le Chrême Papal fût un

Sacrement, puis qu'entre le Cbréme Papïl

& cette imposttion des mains faite pat

les Apôtres, il y a autant de differen

ce qu'entre le Ciel & la terre ; Mais je dis

<juecerte imposttion des maimr pratiquée par
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lts Apôtres n'étoit point un Sacremènt; G'é-

roit une cerémsnie extraordinaire par laquelle

en ces commencemens du ChrHtianisme

ils conferoientles dons miraculeux du S.Es-

prit, comme il paroit par le chap. i9. du

même Livre où S. Luc recite que * certains

personnages, aufyuels S. Paul imposa les mains

reçurent le S. EJ^nt. Ainst, dit-il , ils parlerent

dtvers langages &prophetizérent; Cette ccré-

fnoniedonc confetoit une grace extraordi

naire, & n'a pas dû par consequent durer

toujours dans l'Eglise, non plus que cettp

Ontlion dont parle S. ]aques, par laquelle b

les malades étaient miraculeusement guerih

â où nos Adversaires tirent leur sacrement

de l'Extrême Onctûn.

Je viens à la Penitence, necessaire certes

en l'Eglise, qui en doute? mais non pas un

Sacrement pour celat car autrement la prie

re & hfoi, & l'aumône , & toutes les autres

parties de notre santification seroient des

Sacremens. Qu'ils cessent donc de nous ac

cuser, comme si nous étions ennemis de la

Penttence , au contraire nous ne prêchons

fence Evangel ïque, la mortification de la

chair & la vivification du nouvel homme;

H

 

ssons autre chose que la vraie Peni
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H est vrai que nous avouons librementque la

Venitence n'est pas un Sacrement ; Et eux-mê

mes sont contraints de confesser que la

nitenct, avant la venue* de Jesus-Christ , n'é*

toit point Sacrement, & ne l'est point encore

aujourdui, avant que l'on ait reçu le Bttême;

Mais qui a jamais ouï dire qu'une affliction

d'esprir, ou un changement de coeur, un re

gret d'avoir offensé Dieu & un désir de le

servir à l'avenir, soie un Sacrement? où est ici

ce ligne vistble requis par leur propre con

fession en tout Sacrement? où est le raport

entre le signe & la chose signifiée? En lase-

mtence rien de tout cela ne paroit.

Les abus qui se pratiquent parmi eux sur

ce sujet vous ont été ci-devant representez.

Pour ce coupje dirai feulement qu'en leur

penitence mêmes ii n'y a, ni ombre, niap-

parancede Sacrement. Un homme confesse

ses pechez à un Prêtre, &lui proteste de

s'en repentir , Je Prêtre lui impose quelque

satisfaction,comme de dire cinq ou six P*ter

& autant d'Ave Maria , & ensuite il lui pro

nonce certaines paroles en Latin, lui disant,

je Sabjous, & ce qui suit. Quelle sorte de&t-

creme«t cil cch? où est lç signe? où la cho

se ltgnifiée? oùl'élement'ou la parole qui le

change en Sacrement i OÙ est-ce que le
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Seigneur nous a prescrit toute cette proce

dure? où. nous a-t-il promis fa grace, quand

jtous en userons de la sorte? En S. ]ean , di

sent-ils, au zo. chap, où il est dit, qu'aprés se

resurrection * ilfouffia fur ses Apotres t &

leur Mt, recevez le S. Esprit, à quiconque vous

fardonnerez les pecht^jlsferontpardonnez , &

À quiconque vous les retiendrez ils seront rete

nus, Ils en concluent parune Logique nou-

velle,que Christ a institué,que les personnes

batizées,& non autres, s'aillent confesser à

un Prêtre &. lui difcnt,un par un , tous leurs

pechez, que le Prêtre examine l'affaire , &C

pese les crimes du coupable exactement, lui

impose des peines proportionnees à son dé-

merite,& ensuite lui prononce , je sabjous,ÔC

que tout cela est un Sacrement,

Qui ne s'étanncra que le peuple Chrétien

se latsse si facilement persuader des choies fi

peu vraisemblables & éloignées de la Parole

divine?nous accordons volontiers , que les

Saints Apôtres du Seigneur onteu le pouvoif

de remettre &: de retenir les pechez des

hommes,leur déclarant de la part de Dieu,

comme les Herauts de fa grace & de fa Ju

stice , s'ils sont en se grace ou non; nous

avouons de plus,que les serviteurs de J.C Sç

\cs dispensateurs de se Parole ont la mêmes

*letmzo. puis"
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puissance, du pour mieux dke^Ie mcrrie Mi

nistere, & que leurs jugemens sont de cer

tains préjugez des jugeraens du Ciel, pour-

vû qu'ils les prononcent selon la régle & les

maximes des Apôtres; mais nous ne voions

pas que pour tout cela, cette action des A-

pôtres ou des autres Ministres puisse ou doi*

te être apellée un Sacrement.

Que s'ils persistent à fonder leur Sacre-

ment là dessus, il faut de necessité y en fon

der encore un autre; car si en ces paroles , s

quiconque vouspardonnerez lespeches, ils fe

ront pardonnez , est contenu un Sacrement

dont la forme est en ces mots , je fabsotm

il faut ausil dire necessairement qu'en ces

autres paroles suivantes , a quiconque vous

ictiendre\lespechez, ilsseront retenus, est de

même contenu un autre Sacrement dont la

forme sera,j> te lie. Ainsi nous aurons deux

Sacremens au lieu d'un, l'un pour absoudre,

&l'autre pour lier; l'un pour remettra, &

l'autre pour retenir.

Mais ils triomphent sur tExtrême Oniïion,

nous aléguans un passage bien exprés, ce

leur semble , pour prouver que c'est un des

Sacremens de l'Eglise ChrétieTtne; Car voi

ci comme parle S. jaques au chapitre cin-

Cjttiéme de son Epicrc Catholique * y

*raj.s quel*
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tfuelcun dentn vous malade? qu'il apelle les

Anciens de l'Eglise, & qu'ils prient four lui, &

qu'ils l'oignent d hutle au Nom du Seigneur , &

la priere defoisauvera le malade , ejr le Sei

gneur le relevera ; & s il a commis despechez,

its luiserontpardonnes Que saurok-on dire

de plus clair?

Avant que de repondre a ce passage , je

yous prie d'est remarquer un autre au 6. de

S. Marc qui nous servira beaucoup pour l'ex

plication de celui-ci, l'Evangelistc y recite

que les Saints Apôtres oignirent d'huile plu

sieurs malades & les guerirent. Nos Ad-*

versaires qui tiennent , que les Apôtres

n'etoient pas .alors encore Prêtres ,

n aiant reçu l'ordre de Prêtrise qu'en foi-

£mt la Céne, & qu'4ls étoient par conse

quent incapables d'administrer \c Sacrement

de l'Extrême Oncïion,£vou'ent,&. même sou

tiennent &c disputent, que cette Onction

dont parle S.Marc n'étoit pas \mSacrementt

Et ils le prouvent, parce premierement ^di

rent-ils) qu'elle se rapor toit, ou seulement,

ou principalement à la guerison du corps, 6C

non de l'ame. Secondement, parce auflï

qu'elle se donnoit à tous les malades, au

lieu que le Sacrement de l'Onftioa ne se

donne qua ceux qui font extrêmement

mala
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malades & en danger de mort. Nôtiserft*

pruncons de leur bouche ces raisons bonnes

& fortes contr'eux, puis qu'ils s'en servent

eùx-mênies,& les apliquans au passage de 5;

'j^«et,nous pouvons par elles-mêmes, sans

y rien changer, dire que cette Ontlïon dont

il parle n'est, ni ne peut être leur pretendu

Sacrements

Un Sacrement, comme disent tres-

bien eux-mêmes , tend premierement &

principalement au bien de lame; C'est pour

cela qu'il est & instttué&administré; Le Ba~

iême, pour la puriftcation & santificacion du

cœur,& non du corps ; La Cénë tout de mê

me pour la nourriture & rafraichissement

de l'homme interieur, &c non de l'homme

exterieur.Or l'Onciioéordonnée par S.]aques

& qui se pratiquoit de son tems , n'a eu pour

but principal que le soulagement& la gue-

rison du corps, comme il parait en lisant le

pÆtge.jguelcUn ( dir-il ) est-il malade entré

Vous? que les Anciens l'oignent d'huile çr prientj

fjr U priere defoisauvera le malade, c'est-à-di

re, guerita le malade , le mot Grec cônstruic

corrime il est ici, stgnifie guerirj sauver d'une

waladie; car l'Apôtre ne dit pas, la frierejau-

verâ lepechettr,mz\s sauvera le malade.Qu'est-

ce quesauverun malade, si ee n'est le délivrer

dé
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4esa maladie? puis il ajoute , & le Seigneur h

relevera t Que veut dire cela, sinon, ht re

mettra en santé? par tout ailleurs ce mot de

relever emploie sur un semblable sujet; Es,

dit l'Apôtre, ttl a commis des pechtz,,ils lui

seront pardon/tez,, parce que le plus souvent

c'est par quelques pechez que nous attirons

sur nous des maladies, témoin ce que die S.

Paul 1 Cor. i1. que pour l'abus du Sacre

ment de l'Eucharistie plusteurs étoient tnfîr-

mes & malades parmi les Corinthiens. Saine

Jaques ajoute , qu'outre la guerisott d»

malade, le Seigneur lui pardonnera telles

fautes , s'il en a. commis quelques unes; car

quelquefois le fidéle , bien qu'il n'en aie

pas commis de telles , ne laisse pas d'être

afflige' demaladie,pourl'éprouver,non pout

le châtier.

Ainsi vous voiez clairement que la

premiere &: principale fin de l'Onftton or*

donnée par Saint jaques c'est la guerison du

corps , la remission du peché n'en est que

l'accesi*birc,&: il se pouvoir faire quelquefois

qu'elle n'y avoit point du tout de . lieu , car

l'Apôtre dit; Et s'il a commis des pechez, c'est-

z-dtTc,stc eft pour ses pechez, qu'ilsoit affligé,

ils lui feront pardonner que si ce n'étoic

point

 

....
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point pour ses pechez, en ce cas il navot£

point commis de peché* en la meme ma

niere que Notre Seigneur parlant 4e l'aveu

gle né dit * ni celui-ci n 'a peché, nisen.pere,

nisu mere * mm c'efi afin que les œuvres dt

Dieu [oient manissestées en lui, voulant dire

simplement, que ce n'étoit ni pour Tes pe

chez, ni pour les pechez de son Pere &c de

fa mere qu'il étoit né aveugle.

La seconde raison est que sOnflion de

nos Adversaires ne se donne qu'à ceux qut

font extrêmement malades, qui font à l'ctj

tremité & presque hors d cfperançe.de gue-

ïison , dont la raison est claire, savoir, dau-

tant qu'ils l'administrent pour lame & non

pour le corps ; Or (OnStion commandee

pat S. ]aques n'est pas de cette nature , il

n'ordonne point qu'on la diffère jusques à

l'extremité, mais dit en general, y,a-t-tl

quelqu'un malade entre votcs ? quil apelle les

Prêtres, ou les Anciens de l'Eglise, (jr qutli

soignent. Il s'ensuit donc quant à celle de

l'Eglise Romaine, que l'on ne donne qu'aux

personnes moribôdes qu'il faut lui chercher

quelqu'aurre autorité ailleurs. Et certess'ils

s'en veulent servir, elle ne manque pas d'e

xemple dans l'Antiquité t car nous lisons

qu'il
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iqu'il y eut autrefois certains heretiques

ftommés les Herachonites 8 qui avoient accou

tumé d'oindre d'huile ér de baume les personnes

mourantes avec certainesprieres conçues enpa

roles Hebraïques. Il n'y a autre difference, st

ce n'est qu'ils prioient en Hebreu^ & ceux de

l'Eglise Romaine en Latin, aussi peu enten

du par la plupart des malades, que l'Hebreu,

Ces raisons sont si claires qu'elles ont con

traint l'un des plus doctes SC renommez

Cardinaux de l'Eglise Romaine, & des plus

grands Adversaires de Luther, b deconfek

scr que S. jaques au passage ci-dessus alegué,

«e parle pas du Sacrement de I'Extreme On*

(lion.

Mais ( me direzr-votts) où se doit donc re

porter ce commandement de SJaquestCct*

tes la réponse est aiséet Car nous savons que

du temsdes Apôtres, & même long-tems

depuis , plusieurs fidéles avoient le don de

guerison* S.Paul en fait une mention ex

presse en fa t.aux Corinr.u, ôùentr'autres

graces que l'Esprit de Dieu répandoit alors

en l'Eglise, il raporte aussi celle-ci t 6 A l'un

est donnéepar l'Esprit laparole defigejse, à l'au*

tre laparole de conoiffance, a l'autre lafoipar ce

même Esprit^ a tautre la grace deguerir les ma*

Tome III. dd

tJ.Mg.dt bans, b C«;rt,w, ci. Or, XZ.
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Indies par ce movie Esprit. Et quelques Ptret

des plus anciens qui vivoient auxsiécles les

plus proches de celui des Apôtres nous té

moignent que de leur tems ce don étoit en

core assez commun dans l'Eglise.

De plus nous apprenons par le ch. 6. de S.

Marc raporté ci-dessus, que ceux qui avaient

un tel don oignoient les malades d'huile , tort

qu'tls les voulaientguerir, comme en general

vous voiez par tout dans l'Evangile, que le

Seigneur Jesus &ses Apôtres emploioient

pcelque toujours quelques symboles & si

gnes exterieurs dans les mtracles qu'ils fai-

ibient, S. laques donc exhorte les fidéles

de son tems à se servir de ce don assez ordi

naire en oe siecle là. Et pendant que le don

a duré dans l'Eglise , ce saint commande

ment a eu lieu , & Tauroit encore aujour*

*dui s'il se trouvoit quelcun à qui Dieu eût

fait cette grace extraordinaire ; mais c'est>

ce me semble , abuser de cette Onftton que

«te l'emploier sens ce don, & par conse

quent fans foi ; Et il ne sert de rien d'ale-

guer que les commandemens de l'Apôtre

doivent durer à jamais en l'Eglise. Cela est

vrai, pourvu que les choses qu'ils supposent

y durent aussi. Comme par exemple Saint

l'aul u Cor. i4. ordonne* quetons fropheti-

1. ctr.14. tyt

y
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zent dans i'Eglise l'un aprés i'autre , chacun àso»

tour. Certes ce commandement prefuppo.*

se que les fidéles ont le don de Prophetie.

Tant que ce don a été ordinaire dans l'Egli-*

se cette ordonnance y a eu son lieu ; le dost

manquant, il est évident que l'on ne la peut

pratiquer. >

Et si quelques personnes, sous ombre de

cela vouloient contrefaire les Prophetes, $S

parler dans les assemblées des Chrétiens les

uns aprés les autres,l'on se moqueroit d'eux,

& avec justice; Or c'est ce que font nos Ad"

versaires en leur Onction; car SUaquespiéCuo*

pose que ceux qui oignent aient le don de

guerison, nos Adversaires ne l'ont pas, corn*

me ils reconoissenr eux mêmes; Tout ce*

qu'ils font à cet égard n'est donc qu'une pu

te singerie.

Mais il faut venir aux deux autres Sacre-*

mens , Ils aléguent pour le Mariage ce que

nous lisons en S. Paul dans l'Epitre aux Ephe-

- siens où parlant du mariage, cesecret efigrand

( dit-il) Or Reparle touchant Christ & l'Église*

Selon leur Logique ordinaire ils concluent

que donc \cMariagJt des Chrétiens est un S**

crement. CefCSs l'Apôtre lui-même protestes

haut & clair , qu'ilpasle tie l'union de ]ejkf*

dd %
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Christ avecson Eglise', si donc on peut con

clusse d'ici, que le Mariage soit Sacrement,

cela s'entendra , non du Mariage ordi

naire de l'homme & de lafemme , mais du

Mariage spirituel & celeste de Christ avec son

Eglise, le plus grand & le pins divinmistere

qoi soit aux Cieux & en la terre , mais qui

st'est rien moins qu'un Sacrement, de la ma

niere que nous prenons ce mot, les uns 2£

les autres, dans toute cette dispute,, itnter

préte Latin dit à la verité, que c'est un grand

Sacrement; mais parla, selon l'usage de ce

mot au siécle où il vivoit, il n'entend autre

«hose qu'un grand secret, comme il est aise

à voir en plusieurs autres passages, où il met

sacrement, pour àkesécret ou mtHére , com

me lors qu'il dit que le sacrement depieté est

grand, lors qu'il apelle l'Evangile un sacre

ment qu'il dit le sacrement des sept étoiles,

lesacrement de la semme & de la bête qui la

porte, & souvent ailleurs.

Restent les Ordres qu'ils conférent avec

plusieurs cerémonies, la plus forte de leurs

inventions, dont l'on ne voit aucune ^tace

dans toute l'Ecriture, qui ne peuvent par

consequent passer pour SaciVment, puis q«e

!» ursacrement divin étoic institue de jelus

  

Christ
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Christ. Nous lisons bien que les Saints Apô-

. rte*, en ordonnant & consacrant les fidéle#

* à certain Ministére Ecclesiastique , leur ont

imposé les mains, ce qui s'observe ausfi soi

gneusement parmi nous;mais nous n'y trou

vons pas toutes ces autres façons qu'ils y

donnent; Et c'est ce que veut dite l'auteur

de notre Catechisme , qu'il n'y a que deux

facremens communs que le Seigneur ait insti

tuez pour toute la compagnie des fidelesj

le Batême &e la Céne , signifiant par là qu'à

prendre le mot dans un sens plus étendu Se

moins exactement, l'on pourroit ausst nom

mer sacrement, la vocation & ordination des

PaFteurs , qui se fait avec la cerémonie de

Fimposition des mains lapriere & l'assurance de

la grace de Jesus-Christ fondée sur fa pro?.

messe; Mais à parler proprement des sacrt-

mens, il n'y en a que deux communs à toute

l'Eglise, ainsi que nous l'avons prouvé,aiant

montré brievement que tous les autres pré

tendus par nos Adversaires ne meritent pas

ce Nom.

Quant aux differences du Batême Se de la

Céne , qui consistent en ce qu© l'un nous

introduit, dans l'Eglise &e l'autre nous y

nourrit; l'un le raporte à la mort de Christ

directement, Se l'autre aux fruits qui naus
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oS rftvîènnent. L'un s'adminiftre [aux en-*

fanàj l'autre à ceux qui font en âge de dif-

cretion feulement. L'un ne fè communique

qil'une feule fois , l'autre fe réitère fouvent,

&àutresohôfès femblables; Le tout vous

ftrà plus commodément,& plus clairement

«âeduit dans Texpoiltion particulière de

èhàfcUft de Ces deux Sacremem. Dieu nous

donne& nous augmente de jour en jour les

grâces qu'il nous a sêlées, fignifiées & exhi-

fce'ès en eux, afin que croiflans de foi en foi,

■& tTefperance en efperance , nous parve-

itfôns enfin à ce bienheureux Roiaume,

toù le voians lui même, face à face, nous

fi'aurons plus dé befoin, màcftcremeits, ni

JlepMrûles, Dieu e'tant tout en nous & nous

étàris tous à jamais en lui , par Jefus-Chrift

fcjpçrc Seigneur, Âme».

SERMON


